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[1631 ? ] A

VEREINBARUNG 1 ZWISCHEN DEM KÖNIG VON SCHWEDEN , [ GUSTAV II.
ADOLF ? ] , UND DEN EIDG . ORTEN

”1 . Qu ' entre le Roy de suede , et Messïeur des Cantons des ligues suis¬

ses ne se ferà aucun acte d ' hostilité , ny directement , ny indirec¬

tement , en quelque façon que ce soit.

2 . Que Messieurs des Cantons demeureront es leurs privilèges , et
Youiront de leur pais et passagges , ainsi qu ' ils ont accoustui né
d ' Estre de tout temp , sans aucune Ynnovation.

3 . Qu ' ils remettront tous leurs differents à part , et laisseront tou¬

tes choses , au mesme estre qu ' elles ont esté il y à dix ans , yus-
ques à un autre temps.

4 . Qu ' ils ne donneront aulcun passagge à qui , que ce soit par leurs

terres , et que neantmoins l ' alliance de France sera entièrement

observée , nommément pour ce qui est des passagges [ - bekanntlich

lag das mit Schweden verbündete Frankreich u . a . mit dem Röm . Reich

bzw . Oesterreich und Spanien bzw . Mailand/Spanien im Kriege - ]

quelque restrinction qui puisse estre faicte.
5 . En cas des dissenssion entre les Cantons [ - Anspielung auf das

ständig gespannte Klima zwischen den kath . und den neugl . Or¬

ten - ] , que le Roy de suede ne pourra assister ny l ' un ny l ' autre

partie les uns contre les autres , ains par tous les moyens paisib¬
les aydera à les Conserver en bonne union entre eux ."

1) Protagonist dieser Vereinbarungen war der damalige schwed . Gesandte bei
den eldg . Orten , Christoph Ludwig Rasche , s . Rott /Représentation IV 1,
602 - 611 .

Kopie , vermutlich aus dem Besitz des Zuger Stadt - und Amtsrates
Beat II . Zurlauben - AH 99 , 115 v (aufgeklebt)
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